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Autun, le 31 mars 2020  

Communiqué 

 

 

Vivre la Semaine Sainte en Saône-et-Loire 

Depuis chez soi ! 

 

 

Cœur de l’année liturgique pour les chrétiens, la fête de Pâques sera 

célébrée à la date prévue, le dimanche 12 avril prochain. Toutes les paroisses du 

diocèse et tous les chrétiens sont donc appelés à vivre cette Semaine jusqu’à la 

grande fête de Pâques.  

 

Dans les maisons particulières, que l’on soit seul ou à plusieurs, et selon les 

modalités de confinement spécifiques à chacun, les familles pourront célébrer à 

domicile les jours saints. La Semaine Sainte commence le 5 avril avec la fête des 

Rameaux. Ainsi, même si on ne peut se retrouver ni se réunir dans une église, il 

est possible d’être unis dans la prière, dans la communion spirituelle, entre frères 

et sœurs en Christ et de vivre chez soi des célébrations liturgiques.  

 

Monseigneur Benoît RIVIERE, comme il l’a indiqué depuis la mise en place 

du confinement, soutient et encourage les initiatives de chacune des paroisses du 

diocèse d’Autun. Avec leurs curés et les équipes de prêtres et de diacres, elles 

rendent vivaces ces liens spirituels et fraternels, via des vidéos, la diffusion en 

direct des messes ou chapelets, la mise en ligne de textes d’homélies, de 

méditations, des contacts téléphoniques ou envois réguliers de mails, des 

rencontres par visioconférences.  

 

- Durant la Semaine Sainte 

- Monseigneur Rivière donnera en vidéo sur le site diocésain une méditation 

quotidienne. Il présidera des célébrations filmées, concélébrées avec les 

prêtres vivant à Autun. Les personnes qui le souhaitent pourront s’y 

associer en les visionnant en direct depuis le site du diocèse ( 

http://autun.catholique.fr/) ou sa page Facebook.  

 

- Dimanche 5 avril, fête des Rameaux 

- Messe filmée à 9h  

http://autun.catholique.fr/
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- A la maison, chacun se munit d’un rameau, quelqu’un porte une croix ou 

un crucifix. Monseigneur Rivière, via les écrans, bénira les Rameaux. 

- Au début de chaque célébration, chacun fait sur soi le signe de la croix. 

 

- La messe chrismale  

- Elle est reportée après la période de confinement et prévue le samedi 16 

mai 2020 à 10h à la cathédrale d’Autun.  

- Ce sera pour les catholiques de Saône-et-Loire une magnifique occasion 

de se donner rendez-vous et de se retrouver en diocèse autour de notre 

évêque, des prêtres, des diacres et de leurs épouses, des séminaristes, des 

consacrés.  

 

- Jeudi 9 avril, Jeudi Saint 

- Célébration filmée de la Cène à 18h 

- A la maison, on prépare une jolie table de fête, en disposant une bougie, 

une icône et des fleurs. Après la célébration, on partage un bon dîner en 

famille. 

 

- Vendredi 10 avril, Vendredi Saint 

- Célébration filmée de l’office de la croix à 16h30 

- Pour vivre la passion du Seigneur à la maison, un membre de la famille tient 

le crucifix utilisé lors du dimanche des Rameaux, devant lequel chacun 

vient s’incliner. 

 

- Samedi 11 avril, Samedi Saint 

- Célébration filmée de la Vigile Pascale à 22h 

- On place une icône ou une image de la résurrection, puis on ouvre son 

missel pour renouveler les promesses de son baptême.  

 

- Dimanche 12 avril, grande fête de la joie de Pâques 

- Messe filmée à 9h 

- Si on dispose d’une cloche, on peut la sonner lorsque les cloches de l’église 

sonnent. On s’unit à domicile à la joie du Ressuscité, on chante, on 

applaudit !  

 

- Accueillir le pardon de Dieu 

- La miséricorde du Seigneur est toujours offerte à toute personne dont le 

cœur est disposé à recevoir ce don immense, et, tout particulièrement 

en cette période de Pâques, sommet de la vie chrétienne. En s’unissant 

spirituellement dans la prière, ce temps de confinement peut être vécu 

comme un appel à un travail intérieur pour changer sa façon de vivre. 
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- Pour une écoute liée à la maladie 

 
- Il est toujours possible, même durant cette période de confinement, de solliciter la 

présence d’un prêtre auprès d’un malade hospitalisé. 

- L’équipe des aumôniers d’hôpitaux de Saône-et-Loire, toujours mobilisée en 

proximité des personnes malades, de leurs familles et des soignants, met en place une 

permanence d’écoute par grande zone. 

- Charolais-Brionnais : 06 17 62 57 87 du lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h 

- Mâcon-Mâconnais : 06 13 41 15 72 du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17 h 

ou 06 15 18 51 84 le mardi de 15h à 20h et le mercredi de 9h à 13h 

- Autun-Le Creusot-Montceau-les-Mines : 06 29 67 19 62 du lundi au vendredi de 9h à 

12h 

- Chalon-Chalonnais : 06 29 81 13 39 mardi, jeudi et vendredi de 9h à 12h et de 15h à 

19h 

- Il est aussi possible d’écrire, ou de confier une intention de prière en écrivant à 

l’adresse : morodirce@gmail.com  

mailto:morodirce@gmail.com

